Département Urbanisme et Aménagement
Direction Urbanisme Opérationnel
Service Foncier Opérationnel

Mairie de Montpellier

1 Place Georges Frêche
34267 Montpellier Cedex 2

Tramway T1 et T3 : Moularès (Hôtel de Ville)

Tramway T4 : G. Frêche - Hôtel de Ville


Montpellier, le 

Réf. : FC «DossierAnnee»- «DossierNumero»
Affaire suivie par : «InstructeurNom»
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«DemandQualite» «DemandNom»
«DemandCategorie»,

«DemandeurAdresse»
«DemandAdrCodePostal»   «DemandAdrCommune» 

Réf. : FC «DossierAnnee»- «DossierNumero»
- Cession «DIADesignBien»  

- Situé : «ProjetAdresse1»
- Réf. Cadastrales : «RefCad»
- Appartenant à : «Proprietaire»
- Activité : «ProjetComment»
Objet : Périmètre de sauvegarde du commerce et de l'artisanat de proximité 

Droit de préemption (art. L 214-1 et suivants Code de l'Urbanisme)

Maître,

Faisant suite à l'affaire citée en référence, et après examen, j'ai l'honneur de vous faire connaître qu'en application des dispositions du Code de l'Urbanisme, la ville de Montpellier,

N'EXERCE PAS SON DROIT DE PREEMPTION SUR CE BIEN, ET RENONCE A ACQUERIR LE BIEN INDIQUE CI-DESSUS.

Veuillez agréer, Maître, l’assurance de mes meilleurs sentiments. 

   Pour Monsieur le Maire et par délégation,

Madame l’adjointe déléguée
       Stéphanie JANNIN


Montpellier
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